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2021-2022 2022-2023 2023-2024

Chiffre d’affaires des conventions (VAE-Post-VAE-VES) 186.428 € 170.741 € 172.256,50 €

Nombre d’informés FC via 15 info. collectives par an Pas encore de mesure 976 1008

Nombre de recevabilités

Favorable 129 120 119

Défavorable 47 44 104

Total 176 164 223

Nombre d’inscrits

Sans accompagnement 51 22 18

Avec accompagnement 76 70 77

Total 127 92 95

Nombre de présentations 
devant le jury

Reçus 57 45 51

Partiel 24 12 18

Echec 10 16 17

Total 91 73 86

VES 24 14 7

La VAE en chiffres



Le texte proposé
Jury de 3 membres au lieu de 5 : difficulté de constitution du jury pour nombre de responsables de formation, difficulté à trouver des 
professionnels.

Jury tenu avant la fin du troisième mois suivant le dépôt du dossier : plus de session fixe en juin-juillet, mais « au fil de l’eau », risque de 
démultiplication possible des jurys.

Participation possible autre que enseignants-chercheurs et professionnels (enseignant responsable de formation, enseignant, enseignant 
contractuel), « dont au moins une personne qualifiée au titre de la certification visée ».

Présidence par le responsable de formation (cas d’indisponibilité).

Recherche de l’équilibre femmes-hommes.

Neutralité du jury vis-à-vis du candidat.

Présence de suppléant possible.

En présentiel, en distanciel ou hybride : clarification.

Certification complète (diplôme national) ou bloc de compétences (BC).

Validation partielle : préciser les BC obtenus.

Notification du résultat sous 15 jours suivant la tenue du jury.

Prise en compte du plagiat et conditions frauduleuses.

Défraiement maintenu et aligné sur l’heure équivalent travaux dirigés : analogue à d’autres universités.
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